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Le barrage de la Dixence
par A. STUCKY,

."professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne.

(Suite) I

Observations et mesures effectuées sur
le barrage.

I. Dispositifs de mesure.

1. Mesure des températures.
La température du béton varie sous l'influence de deux

phénomènes : l'échauffement interne initial résultant de la
prise du ciment Portland avec le refroidissement subséquent
dû à la déperdition de cette chaleur de prise, et les variations
de la température extérieure, c'est-à-dire de l'air et de l'eau
en contact avec le barrage. Le premier de ces phénomènes
débute sitôt après le gâchage ; il importe donc de suivre
l'évolution de la température dès la mise en œuvre du béton.
C'est ce qui a été fait pour la base du pilier 13, au moyen
de six thermomètres, disposés conformément au dessin de
la figure 11 dans l'âme et dans le masque amont, au niveau
2171. Ces thermomètres devaient permettre d'étudier par la
suite les effets des variations de la température extérieure
sur une région, du pilier situé constamment en contre-bas du
plan d'eau, qui ne descend jamais au-dessous du niveau 2180.

L'influence des variations de la température extérieure
a été plus spécialement étudiée sur le pilier 9, le plus haut
du barrage (81,50 m au-dessus du rocher), où cinquante-sept
thermomètres ont été répartis, conformément à la figure 12.

Quarante et un thermomètres se trouvent dans le pilier 9

1 Voir Bulletin technique du 16 février 1946, p. 37.

proprement dit, soit vingt et un dans le plan médian du pilier
onze dans le masque amont et neuf dans le masque aval.
Seize thermomètres indiquent les températures au voisinage

immédiat du pilier : douze se trouvent dans le pilier 8,
à proximité du joint de dilatation ; un contre le parement
amont, à la cote 2217,70, exposé alternativement à l'air et
à l'eau; deux à l'intérieur des évidements contre le béton,
au niveau 2173, et un, enfin, sur lé couronnement du barrage,
au niveau 2241. La température de l'air est mesurée d'autre
part au moyen d'un thermomètre à maxima et minima,
placé au voisinage du pied aval du barrage, à l'abri du soleil
et des courants d'air.

Les valeurs indiquées dans les graphiques — figures 16
et 17 — correspondent à la moyenne arithmétique entre les
valeurs extrêmes mesurées chaque jour. Les températures
des thermomètres des piliers sont relevées vers 8 heures du
matin ; elles ne varient pratiquement pas au cours d'une
même journée et peuvent être assimilées aux températures
moyennes journalières.

Comme pour le barrage de la Jogne, les thermomètres
utilisés, fournis par M. le professeur P. Joye de l'Université
de Fribourg, sont du type à résistance électrique. Cette
résistance est de 108 ohms à la température de 15°.

2. Mesure des déformations.

Les évidements du barrage invitaient tout naturellement
à choisir le système des pendules pour mesurer les déplacements

des piliers par rapport à leur base. Trois pendules du
type Juillard, du poids de 210 kg chacun, sont installés dans
les évidements 9-10, 19-20 et 27-28, permettant de mesurer
les déformations des trois régions du barrage, de 450, 287 et
140 m de rayon. Leur point d'attache se trouve au nivëcru
2241,75—-figure 13 —. La position du point de suspension est
pratiquement fixe par rapport au sommet du pilier ; on peut
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